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Les agriculteurs n'ont payÃ© jusqu'Ã  prÃ©sent que 6,45 % de leurs dettes 

contractÃ©es en matiÃ¨re de consommation des eaux d'irrigation. Une 

circulaire du ministÃ¨re de l'Agriculture publiÃ©e en mars stipulait que 

les agriculteurs ne devraient s'acquitter que de 20 % des dus arrÃªtÃ©s au

31 dÃ©cembre 2011 ; 50 % du total des impayÃ©s seraient Ã©chelonnÃ©s sur 

cinq ans et les 30% restants seraient dÃ©duits. Toutefois, les nouvelles 

consommations d'eau au niveau des pÃ©rimÃ¨tres irriguÃ©s doivent Ãªtre 

payÃ©es d'avance. Selon un communiquÃ© publiÃ© par le ministre de l'Agriculture, ces 

prÃ©paiements restent faibles en dÃ©pit de la souplesse des modalitÃ©s de 

paiement proposÃ©es. Le ministÃ¨re appelle les intervenants, les 

organismes professionnels et la sociÃ©tÃ© civile Ã  sensibiliser les 

agriculteurs, les conseils de l'eau et les offices de mise en valeur des

pÃ©rimÃ¨tres irriguÃ©s, pour qu'ils s'acquittent de leurs dus au profit 

des dÃ©lÃ©gations rÃ©gionales de dÃ©veloppement agricole.
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